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Utilisation inadéquate d’un autopiqueur lors de prises de sang 

capillaires à la Policlinique médicale universitaire (PMU) à Lausanne 

 

Le Service d’angiologie de la PMU et du CHUV a découvert le 7 mai dernier qu’un type 
d’autopiqueur employé lors de prises de sang capillaires, au bout d’un doigt, avait été 
utilisé de manière inappropriée. Cette erreur s’est produite entre janvier 2008 et mars 
2010, lors de prises de sang auprès de 277 patients ambulatoires.  
 
L’appareil à l’origine de l’erreur est habituellement utilisé pour un seul patient. Dans le 
cas présent, il a été employé pour plusieurs patients successifs. Même si l’aiguille a été 
systématiquement changée entre chaque patient, on ne peut exclure totalement que 
certaines personnes aient été mises en contact avec du sang provenant d'un autre 
patient. Il en résulte un risque possible de contamination estimé par les spécialistes 
comme étant inférieur à 1 pour 1000. 
 
Dès le 7 mai, la PMU et le CHUV ont immédiatement tout mis en œuvre pour lever le 
moindre doute à ce sujet. Il a d’abord fallu identifier les patients concernés, puis ceux-ci 
ont pu être avertis par lettre recommandée. Ils sont invités à consulter à la PMU pour 
une information et pour des analyses spécifiques si besoin. L’entier des coûts 
engendrés par ces consultations sera pris en charge par la PMU et le CHUV, qui 
assureront en outre le suivi des patients aussi longtemps que nécessaire. 
 
Le médecin cantonal a été averti. Il procédera rapidement à une vérification pour 
déterminer si l’erreur identifiée à la PMU a pu se produire ailleurs. Il rappellera 
également les précautions que nécessite l’emploi de tels dispositifs. A la PMU et au 
CHUV, des mesures immédiates ont été prises pour éliminer ces appareils multiusages. 
Ceux-ci ont été remplacés par des appareils à usage unique. 
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 Professeur Alain Pécoud, Directeur de la PMU, (+41) 021 314 60 66 

alain.pecoud@hospvd.ch 

 Chantal Diserens, Service de communication de la PMU, (+41) 079 409 29 01 
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